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Erwägungen

E. 5
Conclusions La convention conclue avec la Macédoine suit dans une large mesure le
modèle de convention de l’OCDE et la pratique conventionnelle suisse. Elle apporte une
sécu- rité et garantit aux investisseurs suisses un allégement important des impôts macé-
doniens. La convention devrait, d’une manière générale, exercer une influence favo- rable
sur l’évolution ultérieure des relations économiques bilatérales.
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